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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

Loi n" 65-2.55 d1t ,1 cw1i,t 1965, rdati1Je a la prol:eclin-n de 
la Faww et cl l'c.rcrcice de la. chassc. 

L' ;\.SSEA[l)LibE NATION ALE A ADOFTit, 

teur departemental des Trnvaux JlUblies du 
Centni-Olic.St {Dnloa) et le clesig-nant l! □mme 
Jiqllidnt"ur des rlepcnses pour la totalite des 
er6dHs n1is h la cii5po;-ition de CL>i mC:me dl!par
U.:-lnenL :n,i LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PRO\IliLGUE LA LOI lJtli·;T 
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LA TENEUR SUIT : 

TITRE PREMIER 

GENERA.LITES 
Article premier. - Aux termes de la presente loi et de;; 

textes qui seront pris pour son applieation, la faune est 
constituee par tous les animaux sauvi)ges vivant en Iiberte 
clans leur milieu nature), classes parmi !es mammiferes 
(i, !'exception des chauves-souris, des rats et des ~ouris) 
et parmi Jes oiseaux, leH crocodiles, leR tortues, !es varnm, 
et !es pythons. 

Les animaux qui c1)11tposent la faune ~auva~e i<uut rli
!115 I partis comme suit : 
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Les especes <lites protegees, classees et enumerees a 
!'annexe I, rares ou menacees d'extinction ou tres Iocalisees 
ou d'interet scientitique dont la disparition constituerait 
une perte irremediable, ou presentant une utilite parti
culiere pour l'homme et ses aetiYit6s y corn pr is l'interct de 
la chasse ~portive et de la valeur des trophees ; 

- Les especes elite:~ spectaculaires, enumerees a !'an
nexe 2, oiseaux notamment, qui, pat leur fornie, leur habi
tat, leur mode de vie, constituent la parure cle la nature et 
interviennent ainsi dans J'interet touristique des regions 
nu elles vivent ; 

- Les especes dites predatrices enumerees a !'annexe 3, 
qui participent iL l'equilibl·e biologique dans Jes zones 
td'f'ectees i1 la fatrne ; 

- Le;, cspeces elites petit gibier, enumerees a l'annexe ,1 
qui ne sont ni protegees ni cltees dans Jes categories pre
cedentes, qui sont recherchees pour la chasse traditionnellc 
d la petite chassc et qui participent tradltionnellement 
ii l'alimentatioll locale ; 

-- Les especes dites nuisibles qui con,:1tituent un danger 
r,errnanent ou causent rles dommages clans !es zones d'ha
hitation ou d'e..xpJoitation agricole ou pastoraJe, et qui 
~eront de:;iv,neeR par l'autorite administrative nonobstant 
!cur appartenanee aux annexes 3 et 4. 

Art. 2. - Les animaux tenus en captivite ou Jes de
po.uilles des animaux sauvages ne deYiennent la propriete 
des particuliers <1ue si ces animaux ant ete captures ou tue.s 
c:onfonnement aux reglements pris pour l'exercice de la 
captur~ ou de la chm;so, ou pour des eliminations ou 
tiesti-nctions clfament autorisee.~. 

Les depouilles l:omprennent tout ou partie de ]'animal 
mort et notamment la viande fraiche ou conservee. 

'flTl(E II 

PROTEC'l'ION DE LA FAUNE 

Art. 3. - Lu proteetion de 1:t faune tend a m,sLn·er la 
conservation et l'enrichissement qualitatif et quantitatif 
des animaux des especes sauvagcs vivant natm:ellement 
dans le pays, tnnt ,mr Jes surfaces relevant du Domnine 
de l'Etat que sm· Jes terrains des particuliers. 

Art .. J. - La protection de ht faune est n;;suree pa1· Jes 
vrocessus ci-apres ; 

1 ° Constitution et entrutien de reserves nat.urelles in
tegrales ou partielles et de pares nationnux, tels que definis 
:i !'article 2 de la convention internationale de Landres 
du 8 novembre 1933 relative a la conservation de la faune 
et de la flore africaines a l'etat nature! ; 

2" Constitution et entretien de r(,serves totales ou par
Lielles de faune etalilies soit pour tonte la faune, soit pour 
certaines especes seulement ou dam; certaines conditions ; 

3" Detm·mination et :tmenagement de zones ii vocation 
faunique; 

'1" Prntection integrale ou partielle des e,-;peces animales 
rares ou menacees d'extlnction, ou presentant un foteret 
};cientifique, ou necessaires a l'equilibre biologique, ou par
ticulierement utiles a l'homme, au dont l'exploitation pour 
le tourisme cynegetique ou visuel comporte un intereL 
economique OU eclucatif ; 

5'" ?lfesures techniques de limitation cle l'exen:ice de la 
chasse, notamment protection des femelles et des .ieunes, 
des ceuf:;; et couvees, interdiction de dwsser de nuit, fixa-
1.io-n d,i pedudes Lie [ei:meture, limilatfon de;; lableaux de 
dms::1e, limltaliun tlu 1LOmbre des armes ou de l'emplui 
cle ccrla i nes a rme:-; ; 

6" Interdiction de certains moyens de chasse et notam
ment de vehicL1les a moleur terre.stres ou aeriens, feux 
('ncerclants, lumieres eblouissantes, poi>1ons, stupefiants, 
exp!osifs, tilets, fo3ses et pieges ; 

7" Surveillance exercee par till personnel specialise avec 
l"aicle des differents services ayant des atlribntions de con
tr6lc d de repres;:;ion ; Police forestiere, Gendarmerie, 
Doua1ws, l,olices nationale el municipale ; 

. _8" ~epression dont l'efftcacite sera reche1:chee pat· l'ap
!Jl!catwn cles presomptions legales de culpabilite, par 
l'exemplarite des peines et par la rapidite cl'.intervention ; 

!l" Education globale de la population tant pm· l'ensei
gnement aux ditrerents degres que par Jes moyens audio
visuels en Vlll! de susciter une prise de conscience nationale 
cle la notinn de protection de la nature. 

/lxl. 5. - Le clnssement des reserves naturelles inte
grales ou partielles et des pares nationaux est decide par 
deerets. 

Les resenes naturelles integrnles et Jes pares nalionaux 
;;onl scn1strnits a totrn droits d'usage et font pnt'tie du 
rlomaine forestier cla~.,e. 

Art. 6. - L'autorile administrative competente fixe le::i 
conditions de clelivrance des autorisations speciales ecrites 
clans lf:squelles i1 est iuterclit cle penetrer, de circuler, y 
conwris par voie aerienne :'L lmsse altitude, cle camper et 
d'c!Tectuer toutc rechen:he sdentifique clans !es re:cierves 
mtturelles et reglemente la circulation et le campement 
ii l'interieur des pares nationnux. 

TITRE III 

CHASSE ET CAPTURE 

CHAPl'rnE PREMIER. - .4ctcs de chaBse et de cnptnl'e. 

Art. 7. - Aux termes de la pL"esente loi, ii faut en
L,,nclre par ff. chasse :,, tout acle lenclant soit h blesser ou 
tuer, pour s'approprier ou non tout ou partle de si~ 
depuuille, un animril ~auvage nu sens de ]'article premier 
cle la presente lol, soil ii detruire !es ceufa des oiseat!X ou 
de;,; reptiles cites en ce rneme article premier. 

Est qualifie ~cte rle capture tout acte tenclant it :rriver de 
~a liherte un animal sauvage designe iL !'article premier 
oti £1 recolte1· et retirer hors de leur lieu nature! d'cclosion 
les ceufs de,; oiseaux uu des reptile;,; cites il !'article premier. 

Art. 8. - Nul ne pent en cfohors cles exceptions prevues 
aux articles 11 et 12 (chasse traditionnelle) et aux ar
ticles HJ, 20 et 21 (legitime defense), se livrer a aucun acte 
cie chasse ou cle capture s'il n'est detenteur d'un perinis. 

CHAPITRE IL - Pl,nni.s clc ,:ha,~se d. de C1J;pi-tlre. 

Art. 9. - n est cree quatre categories de permis : 
1" Les permis de petite chasse qui cornportenl deux 

clegres : 
n.) Le permis local it !'echelon de la sous-prefecture au 

uenefice exclusif des cnltin1teurs ou elevet1rs titula.ircs cl'un 
pcrrnfa de port cl'arme de tndte et ne donnant le clroit de 
chasser que !es animaux cites aux annexes III et IV de la 
presente loi et cecf hors des zones d'amenagement fatrnique 
pi-evue~ it !'article 19. 

b) Le permis national valalilc pour animaux non 
proteges et donnant le droit de chasser avec unc arme 
perfeetionnee .. mr remiemhle du territoire les animalL", 
des aiwexe::; lI. 111 et IV dnmi llls limites prevues n Ce!! 

annexef:. 
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2•• Les perrnis speciaux de clmsse sportive autorisant 
l'abattage d'un nomhre determine d'animaux clits partie1-
lemeut proteges et comportant trois clegres 

a) Le permis cle moyenne chasse ; 
b) Le perrnh; de chas,;e touristiqne de passager, di? 

courte duree ; 
c) Le permis de grande chasse. 
3• Les penni!l speciaux de capture comnwrciale au

torisant la capture, la cletention, la cession, !'exportation 
des animaux sauvages vivants, a l'exclusion des especes 
integralement protegee~ ; 

,1° Les pennis scientifiques de clrnsse ou de capture 
accordes exct::ptionnellement a des representants d'orga
nismes scienti!ique;; ol'iiciels pour l'nhattage ou la capture 
ii des fins scientifiqncs precises d'anirnaux d'especes 
integralement proteg-ees. 

Art. 10. - Les disposition::; relative:; a la nature a 
!'attribution, aux latitude1; d'abattage, au controle, i1. la 
publicite, ;\ la duree, it la decheance de ces divers permis 
ainsi qu'i1 la qualit:e et aux responsabilitfa des titulaire:; 
son!: clefmi-,;1; par Merel:. 

CHAPITRE III. - Clw.sse tmdit-inn-ndle. 

Art. 11. - La petite chasse pour animaux non proteges 
pratiquee suivant la tmdition, hors de:; reserve;; et des 
zones de 1n-otection, avec des nnnes trnclionnelles de fabri
cation locale A !'exclusion de tonte arme a fen el de tout 
procecle intenlit par la presente loi et ses dec1·cts d'appli
cation m;t quulifiee "' diaHse trarlitionnelle ». 

Art. 12. - Est. consider!G comme «: chnsi'lelll' tradition
nel » quiconque, clans ](.•s limites de la sous-prefecture de 
son lieu de reside.nee, chasse pom· son alimentation et celle 
de sa :famille clans Ies comlitions prevues a !'.article 11. 

Par derogation :i l'nrl:icle 8, le chassenr traditionnel est 
autorise a chasser sans permis en respectant toutiifois Jes 
periodes de fermeture cle la chasse. 

CHAPITltE IV. - Guides cle clwsse. 

Art. 13. - Est repute ,x guide de chasse ,., quiconque 
organise a titre onereux pom; le compte cl'autrui, des ope
rations de chasse nu de capture ou des expeditioni, de 
photog-ratlhie d'animaux sanvages. 

Art. 14. - Nu] ne peut exercer la profession de guide 
de chasse s'il n'est titulaire d'une licence speciale. 

Cl·IAPlTRE V. - Procluits de lo. cluu-me : 
trophces ct rlripouHle.~, 11iamle do clwssc. 

Art.. 15. - L'autorite administrative l'eglemente le 
trnfic, la circulation, l'importation, l'exporl:ation des tro
phees cl'animaux proteg·es et spectaculaires et des clepot1il• 
!es cl'anhnaux non proteges. 

L'expression 11 ti-ophees :, designe tout animal mort ou 
vif, mentionne aux annexes 1 et 2, ses dents, defenses, 
cornes, os, ecailles, griffes, sabots, peau, poils, rnufs, plu
mage ou tout autrc partie non perissable de ]'animal inclus 
on 11011 clans un objet travaille ou transforme, sauf s'i1s 
ont perdu leur iclentite <l'origine, le terme « viande :i 
rlesigne la vinmle fraiche et conservee, la g1·aisse et le sang. 

Art. 16. - L'echange, la cession, l'achat, le troc et la 
vente sous que]que fornrn qne ce soit de viande de chasse 
sm· le.; marches et dans le commerce, ainsi qu'en faveur ou 
au profit de l' Adrni11istration civilu nu militaire ou rles 
entreprises airricoles ou imlustrie11es sont prohibes. 

. 
!I L'autorite administrative determine les tolerances en 

faveur des chassem·s trnditionnels et des titulaires de 
.j permis de chasse locale, a. l'intel':ieur des limites du vii
. ]age et notamment au profit du chasseur de village lorsque 
i son 'metier est consact·e par la tradition et reglemente 

le transport de viancle de chasse. 

CHAPITRE VI. - Dei:ention cl!a-1ii-maux sam·vages 
en captivite 

Art. 17. - L'autorite administrative competente fixe 
les tolerances et Jes modalites de deteutiori par Jes particu
liers, en clehors de tout but commercial, d'un petit nombre 
cl'anirnaux en captivite obtenus clans des conditions regle
mentaires ou fortuites. 

La detention c1'aninmux sauvages en captivite par les 
personnes autres que Jes detenteurs de permis de cap
ture commerciale ou de permis scientifiques est souinise 
ad" paiement de taxes mmuel!es. 

CHAPITRE VII. - Zones d'amenayement fmmiqucs 

Art. 18. - Pour l'exiicution cle !'article ,1 alinea 3 de 
la presente loi, l'autol'ite administrative determine des 
zones. afl'ectees a l'amenagement de la faune et dans les
quelles seront interdits l'exercice cle la chasse traclition
nelle et de la petite chn..sse ainsi que 1n destruction sys
tematique des preclateurs. 

Dans ces zones, la chasse et la capture ne seront auto
risees qu'aux porteurs cle perrnis speciaux ou sous le 
controle de I' Administration. 

Art. 19. - Le droit de chasse clans les zones d'ame-
1mgement faunique pourra faire l'objet de concession en 
faveur de societes de chasse dans le cadre des specifica
tions des reglements cl'arnenagement. 

CHAPITRE VIII. - P,·otection cles 1)/''l'S!.Hll11!S 

11t des biens-leyitim.e clef enBe. 

Art, 20. - Les conditions d'elimination on d'eioJ_[;'ne
ment des animaux nuisibles aux personnes et Hux· hinns 
r-;ont fixees pm· l'autorite administrative qui determine 
!es conditions clans lesquelles la chasse sera intcrdite duns 
Jes recoltes penclantes nu clans certaines plantations per
manentes par mesure de securite pour lei, personnes 
nu cle protection des recoltes. 

Art, 21. - Au cas oi1 certains animaux, proteges ou 
11011, constitueraient un clanger ou cau:;eraient de.s clom
mages, l'autorite aclmiuistrative peut, par mesure tempo
raire et exceptionnelle, en assurer ou en autoriser la 
poursuite ou Iii destruction apres enqnilte sur place. 

Art. 22. - Aucune infraction ne peut etre relevee 
sauf pr0\1ocation prealahle des aniinaux co.ntre quiconque 
a fnit acte de chasse indf1ment, 1miis clans la necessite 
immediate cle sa defense ou de celle d'autrui ou de la. 
protection de smi betail domestique ou de .sa propre re
eolte. En cas cl'abattage d'un animal integralement pro-
1:ege la preuve de la legitime defense cloit etre fournie 
clans Jes plus brefs clelais aux age11ts de l' Administra
tion. 

CHAPITRE IX. - Armes et ·mun:itions 

A rt. 23. - Les :u·mes et Jes munitions de guerre compo
sanf; ou ayant compose l'armement reglernentaire de forces 
militaires, de milice ou de police ne peuvent efre utiliseeH 
pour la chasse. 

Art. 24. - I/usage des arJl'tes it l'epetition automatique 
c:t1sceptihles de tirer par rafales est interdit pour la 
chasse. 
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Art. 25. - Nu! ne peut, sauf exceptions prevues aux 
articles 26 et 27, obtenir ttn permis cle chasse s'il n'est 
titulaire d'un permis de port cl'arme valant titre de i 
p1•opriete. 

PenaHUs 

Art. 33. - Les infractions a la presente loi et a ses 
decrets d'app.lication sont punfos : 

1" D'une amencle de 8.000 francs a 300.000 francs et 
d'un emprisounement de elem: mois a un an ou de l'tme 
de ces deux peines seulNnent ; 

Art. 26. - Les guides de chasse ag1·e~s, tituluires de 
la licence prevue a l'm·title 14 pourront mettre des armes 
de chasse a la disposition de leun1 clients et obtenir pour 
ces clerniers des permis speciaux de clmsse sportive no
nobstant les dispositions de l'article 25. 

2" De la confiscati•on cle;~ animaux blesses ou captures 
, ou de la depouille des animaux t;ues, ou rl'une condanma

tion au paiement d'1rne i;<nnme egale a lem· valeur s'ils ne 
peuvent etre commoderrnmt saisis. 

Ces peines pcmvent etre assorties en outre : 

En cas d'infractions commises par leurs clients, Jes 
guides de chasse sont respommbles du paiement des 1 

amendes qui pourront etre prononcees sauf a eux de i 
p1·ouve1· qu'ils ont fait tout ce <1t1i etnit en )eur pouvoir ' 1" De la confiscation (fos arm<,s, munitions, engins, 
pour empecher l'accomplissement du delit. ', materiaux ayant servi a connnett1·e le delit. Le vehicule 

1 automobile on autre, ayant ,ete utilise deliberement i1 des 
Art. 27. - Les enfants mineurs ages de 18 it 21 ans 

et le conjoint cl'un titulaire de permis de port d'arme 
pottrront obtenir un pe1·mis de chasse sm· denmncle ecrite 
du titulaire justifiant de !'age et de la parente du bene
ficiaire. 

Tmrn IV 
REPRESSION, CONS'rATATION DES DELITS 

Art. 28. - '.l'ont individu trouve en infraction a la pre
sente Joi par un agent lrnbilite mais n'ayant pas qualite 
d'officie1· de police judiciaire, sera, s'il ne peut justifier 
valablement de son identite et de sa residence, conduit 
immediatement devant l'officier de Police judiciaire le 
plus proche ou le cas echeant devant le prncureur de la 
Republique ou le juge de la section de tribunal. 

Art. 29. - La proc1.klme de flagnmt delit sera appli
cable en la matiere. 

AcUonB rt powi·.~wites 

Art. 30. - Les actions et poursuites sont exercees direc
tement par l'autorite administrative devimt Jes .iuricl!cl:ions 
competentes s.1.ns prejudice clu droit qui appartient au 
ministere public pres ces juritliclions. 

Prescript-ion 

Art. 31. - Les delits de chasse se prescrivent par 
un an a partir du jour Oll ces delits onl eUi constates. 

PresninJ!timrn d~l deUfa 

Art. 32. - Est pl'esume coupable d'infraction i1 la 
legislation sm· 1a chasse et sera poursuivi dm1s Jes memes 
conditions que si l'acte delictueux presume avait ete eff.ec
tivement constate qniconque : 

1 ° Est trouve porteur cl'une arme clrnrgee sur les 
limites d'tme rese1·ve integmle ou cl'un pare national ou 
d'une rese1·ve specfale de foune ; 

2" Est trouve porteur d'une arme meme non chargee 
accompagnee de munitions a l'interieur clescHtes z011es 
reservees ; 

3° Hors cl'une propriete close OU cl'une agglomeration 
urbaine on des limites habitees d'un village est trottv6 
de nuit porteur en meme temps cl'une arme meme non 
chargee et d'une lamne eblouissante, blstallee on non, 
adaptable au front, ii. la tete, a la coiffure ou au fusil ; 

,1° Hors des memes lieux et hors d'un terrain de culture 
portant des recolt:es est trouve porteur d'une ar_me chnr~ee 
soit en periode cle fermeture de la chasse soit de ntnt ; 

5° En tous temps et en tous lieux, se trouve en posses
sion d'un animal protege vivant ou mort ou d'une partie 
de cet aninrnal s'il ne peut faire la preuve par l'exhibition 
d'un permis reg!ementaire, ou de ~out au~re f~<;on, _qu'il 
a ete autorise soit a abattre, suit a detemr lecht mnmal. 

fins cynegetiques est considfa'e comm,! materiel suscep
tible de confiscation notamment lorsqu'il ~1 He utilise 
comme moyen de poursuite du gibier, comme engin 
eblouissant par ses phares on ]lO\ll' tmm;porter des dms
senrs delinquants ii l'inb.'.irieur cl'une resm·ve on d'nn pare 
naf:ional; 

2" De ht d(kheance du permis et, eveutuellement, de 
la pl'ivation l:empornire ou definitive d'octroi de tout 
antre permis ou licence de chasse ou de capture. 

A1't. :'M. - Les peines d'anwnde ou d'emprisonnement 
prevues a l'arl:icle p1·ececlent sont portees au double lorsqne 
l'nne des trois conditions suivantcs est realisee : 

1" D(Hit commis dans une reserve on pare national 
2" Delit commis de nuit :lVec engin eclairant ; 
:1• Recirlive. 

Art. 35. - Les peines sont portees m1 triple Jo1·sque 
cleux des tl'ois circonstances prevues a l'nrticle 34 se 
tl'ouvent reunies au moment rlu delit. 

Art. 36. - L't~mprisonnement sel·:i obligatoire, sans 
henefice du sursis et sans circonstances atte1rnantes, 
lm·sqm~ l'nntrmr d'un cle!H commi:; duns 1mc- reserve ou 
till pare nati01ia! aura dejti eh~ condanme tme premiere 
:fois pour ifos faits annlogtH)S dnns Jes delais de reciclive 
prevus pnr In presente Joi. 

.T-uy!,m.enfll et h·n11.~adfrm$ 

Art. 37. - Sauf clam, le cas oil la peine d'empi:isonne
ment est obliiratoir1}, les infractions ii la rrglementation 
rle ]a chns,;e et dt~ la urotection d1, 1n :l'nmrn peuvent faire 
l'ohjet: d'une transmction enh<> l'nuh11·it6 mlministrative 
et le delinqum1t. La transaction pent interv1mir avant on 
apres jugement. Totitefois, le jugement devenu rlefin~tif, 
la transaction ne neul; pm'ter que sm· les cnmlnmnatrnns 
pecuniaires qu'il prcmcnice. 

Art. 38. - Il ya 1·ecidive en mutiere de chasse et protec
tion de la fmme lorsque, dam; Jes trois ans qni ont p1·ececle 
l'infl'action, h! clelinquant a deja ete l'objet d'une condam
nation definitive OU a heneficie d'une transaction :pour nne 
infraction prevue par fa 1wesente loi et ses reglements 
d'application. 

Dans le cas de iTansacl:ion, l'autorite administrative 
competente fonrnfrn au trilmnal lm e~ci:11plnir~ ~fo l'a~te 
sign{! par l'h1teress6 et par 1':mtonte ac1m1rnstrahve 
eompetente. 

Art. 39. - Les conditions d'application de la vresente 
Joi sont deten11inees par d6cret et notamment en ce qui 
concerne : 

- La constitution rhis ,·eservell, des pm·cs nationaux 
et des 7.ones cl'amenagement fannique ; 
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- La represent.ation de l'Administrntion devant leR 
tribnnaux ; 

- La procedure applicable en rnatiere de tran8action ; 
- Les conditions de clelivrance des pennis de chasse 

et de capture, des licences de chasse et !es moclalites de 
concession clu droit de chasse. 

Art. 40. - La presenle loi sera executee comme loi de 
J'Etat et publiee au Jo11,1·mil. ojficicl de la Republique de 
Cote d'l voire. 

Fait it Abidjan, le ,1 am'..i.t 1965. 

Felix HOUPHOUET-BOIGNY. 

Lor n'' 65-256 cfa 4 ao1i.t 1965, vui-tant Cl7J1Jl'flbation de 
l'acte de Nimncy relJJ.tij a, la narignbion s11:1• fo flcll'Ve 
Nigel', el a lfL coo')1craJion 1iconr•mique enti'e lcs Efots du 
bassin dn Nigel' et l'nceord subsequent signe d. Nfrtme!I 
le 25 1W1'embre l!164. 

L' ASSEMBLEE NATJONALE A ADOPTE, 

LE PRESIDENT DE LA REPUllLIQUE PROillULGUE LA LOI DONT 
LA TENEUR SUIT : 

Article premier. - Sont npprouves : 
L'acte relatif a 1a navigation et a la cooperation econo

mique entre les Etats du bassin dn Niger adopte au cours 
de la conference des Etats riverains du fleuve, de ses af
fluents et de ses sous-affluents, tenue ii Niamey du 2,t au 
26 octobre 1963 et l'accord Yelatif :1 la commission du 
fleuve Niger et i1 la navigation et aux: transports sur le 
fleuve Niger, sig11e a Niamey le 25 novembre; HIM, dont les 
textes sont annexes a la presente Joi. 

Art. 2. - Le President de la Republique est autorise a 
ratifier l'ncte et l'ac:cor<l subsequent, vises a ]'article ci
clessus. 

Art. 3. - La presente loi sera executee comrne Joi de 
l'Etat et publiee au Jcnmwl off icicl de la Republique de 
Cote d'l voire. 

Fait a Abidjan, le 4 Hout 1965. 

Felix HOUPHOUET-BOIGNY. 

ACTE 

Re1atif a la navig-a·tion et ci la coop.Stat-ion Cc.onomiquc 
'Cntre !cs ctc,ls du bossin du Niger. 

Ado11ttl an ,,,,u,·H de /It Co11j6rcncc des Etuts ·,-ivcrai,w c!1t flm,vc, 
clc HC8 rciflncn r~ cl de ses s,ms•ttjfhwnts lcnHc rl Nia,ncy rlu 2,1 au 
2G octoln·c 1:JG3. 

La Republique fedemle du Cmncroun, b Republiquc de Cote 
rl'Ivoii-e, b Repubiq\le du Dahomey, Ia Rc110blique de Guhiec, la Re
puhlique de Huute-Voltn, !;1 Repuhlique du Mali, la Repuhliquc dn 
Nige1·, la Republique feclcral du Nigoria, b Rcpublique du Tchad ; 

C:onsiderant leur accession ,, l'indcpendnnce et la necessitt'i de regle
ment\lr pnr rlcs accords nouveaux la question de !'utilisation du 
fleuve Niger et cle ses affluents et sous-affluents dont ils sont les 
Etats riverains ; 

Desirant develop11er une utroite coo]l<Jl'alion :tfin de permettrc 
l'eiq1loitntiou judicicusll des ressources du bnssin du fleuvc Niger e1 
de gin·antir In liberte de navigation sur cclui-ci ;tinsi que !'ego.lite de 
trnitement entre tous eeux qui Jes utilisent ; 

Consitlemnt que compte tenu des 1n·ogres rle Ju technique, des pro
jets ont Ct8' Clabor6s var plusicurs des Etats riYernin~ en vue d'a.tnrS
nngcments hydrnu)iques, notnmment d'irrigations, cl'adductions d'eau, 
d'installatlons hydro-electrique, tl'ouvrages d'art cl'nmenagements de 
sols ct des bassins fluviaux ainsi quc des projets rclatifs aux pro
blemes de la pollution ties eaux, de !'exploitation dt>s rcssources 
ichtyologiques, de l'am6lioration d<ls pratir1ues agl'icoles et du develop• 
pement industriel d;ms le !ms.sh! ; 

Consiclerant que lei; ;mienageme11ts projctcs d:rn~ chuque Etn l 
~ont susceptibles de mmlifier le regime du fieuve ct Jes c(lnditions de 
l'exp!fJitation par les aull:es Et;1ts riverains ; 

Cnn.sid~rant la .necessite de crCcr une institution cmnmune pour 
intensifier la co0Ii6rcttion cntre les Etats interesscs par lcs :imena
gemenls concertcs du bassin du tleuve Niger et ]10\lr assurer la 
rnm"egarde et l'ttpplicntion des gr,:mds principcs adopte~; 

Aflhment solcmnellement Jes principes suivants qui vont l'egir les 
modalitiis de lelll' coll:Llioration en vne de realiser les objectifs du 
present ade et deelarent quc ; 

Article 11remier. - L'lcde general de Berlin du 2G fevrier 1885, 
l'Aetc general et la declnrution de D1-uxclles du 2 juillet 18gQ, et ln 
Convention de Snint-Germaln-cn,Layc du 10 ser,tcmbl'e 1010 sont et 
demeurent nbrogcs en cc q11i concernc le flcuye Niger, ses• affluents 
l't sous-affluents. 

Art. 2. L'exploitatinn du fleuve Niger, ·ue· scs affluents et sous-
afflu~nts est ouverte a chaquc Etat riverain dnns la 11ortion du bassin 
du flcnve Niger sc tro1want sur son territoire ct clnns le respect de 
sa souvm·itinele i;e!nn Jes prineipes clcfinis dans le present Acte et 
les modnlites ,, detenniner dnns les accords spcciaux qni pourront 
iitrc conclus u!teri<lurement. 

L'e:qiloitalion duclit fleuYe, de ses affluents et sous-affluents s'ell• 
tencl nu .sens large et a trait notamment a la navigation, it son 
utilisation agrkole ct irnlnstrielle et a la colle.cte des pr0duits, de ;;a 
f:iune et de sa flore. 

Art. 3. - La navigation sm' Jo Niger, ses affluents et sous
affluents sera entiererncnt libre pour 1es nuvit'eS mnrchands et de 
plaism1ce el; pour le transport des mnrchanrlises et des voyageurs. 
Les nnvires et embarcations de toutes nations se1·011t ii. tous <igards 
trnites sur 1111 pied de 1mrfaitc 6gnlitc. 

Art. 4. - Les Etats riverains s'engngent a etablh- unc Hroit" 
cooperation en ce qui concernc 1'etude et !'execution de taus projPts 
strnecptiblcs !l'e:,crcer une influence sen.sible sur certaines cnract,c,:is
tiques du regime dn fleuve, de ses affluents et sous-affluents, our 
leurs conditions de nnvignl1ilite, d'exploitation agricolc ct industricllc, 
s11r l'etat snnitairc des cnux, sur Jes caractiiristiqncs biologiques dr, 
la faune et cle la fiore. 

Art. ti, - En vuc cl'iutensifier !cur cooperation aux fins de cet 
Acte, Jes Etats riverains s'engagent a crcer un institution inter
gouvernementale chargce d'ehcou:mger, de promouvoir ct de coor
<lonner !es etudes et los programmes relatifs aux tra,•nux de mise en 
valcur des 1·essources du bassin. La composition, Jes attdbutions et 
!cs rnoclalites de fonctionnement de cet organisme inter-gouvcrnc
mcntal fei:ont l'objct d'un Accord ulterieur. 

Art. fl. - L'org:mismc intcr-gouverneinental du bassin du Niger 
etnhlirn des liens ctrnits appropries aYec les commissions specialis6es 
compcitenles rlo !'Organisation de !'Unite africnine et mnhlticnclra 
toutes ri,lntions utiles ,n-cc l'Org",misntion dos Nations-Unies, ses 
instituticms spednlisces et d'autres nrganisations internationalcs. 

Art. 7. - 'rout difl'crend qui pourrait surgir entre Jes Etnts 
riYerains relativement a !'interpretation ou a l'applicntion du 1ir1isent 
Acte sera regle entre mL, a l'amiahle ou pa1· l'i11tem1edluire de 
l'org-anisme intcr-gouv~rnement:11 prevu aux articles 5 et 6 ci-dessus. 
A clefaut d'un tel reglement le clifl'frend sern tmncbe par voie 
rl'arhitrm:;e N notamment par la commission ,le medintion, de conci
liation et cl'nrhitrn1;c de !'Organisation de !'Unite afrkaine, ou par 
Yoie de reglement judiciaire par la Cour intcrnationnlc de Ju~tice. 

A rt. 8. - Le prc,sent Acte, dont Jes textes frnnr,ais et anglrris 
font egnleme11t foi, sera ;;oumis i1 la ratifir,ntion des litnts signataires 
ec ·ent,era en vigucur immediatcment a1n·cs la mtification par ton~ 
les Etats signittaires. 

Le., instruments de rntificntion seront de11ose'5 auprcs du Gonverne
incnt de ln Repuhliquc dn Niger qui notifiera n chaque Etat signa
laire le depot d<! ces instruments. 

Art. 9. - Lo Gouvcrnemcnt de h> Rcpnbli~ue du Niger est clmrge 
rl'enrcg-i~tl'Cr le prasent Acte lm·s clc son entree en vigueur conformil-
111cnt a !'article 102 de ln Chnrtc des Nations-Unies. 

En foi de quoi Jes 11lfnipotentinircs dument autorisds -par lettr~ 
Gouvernements respectifs out signc le pres<lnt Acte. 

Fp.it i\ Nirrmey, le 2fi octobre 1!r6H, 


